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PLAN

- Introduction

- Analyse des données statistiques actuelles et par rapport aux années 
antérieures à l’échelle nationale et régionale (bassin méditerranéen) ;

- le cadre stratégique à la base duquel le HCEFLCD accomplie ses
prérogatives ;

- les enseignements dégagés et les orientations d’avenir.



INTRODUCTIONINTRODUCTION

Facteur majeur de destruction du milieu naturel 
(50 000 départs de feu = 0,5 à 1 million d’ha/an)

Exemples :  - Espagne     : 480 000 ha en 1985
- Portugal      : 420 000 ha en 2003
- Grèce          : 167 000 ha en 2000 

Bassin Bassin mmééditerranditerranééenen

Au Au MarocMaroc :: 11 289 ha en 1983 et 8660 ha en 2004 
superficie moyenne touchée               :  2938 ha
nombre d’incendies moyen/an            :    240
soit une moyenne de                           :      12 ha  par incendie.

Incendies sont relativement importante au Maroc : 
taux de boisement très faible du pays (8%), 

à l’aridité du climat et aux contraintes rendant extrêmement 
difficile la reconstitution des espaces dégradés. 
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Incendies de forêts au Maroc, de 1960 à 2004

0

1000

2000

3000

4000

5000

1960-
1964

1965-
1969

1970-
1974

1975-
1979

1980-
1984

1985-
1989

1990-
1994

1995-
1999

2000-
2004

Su
pe

rfi
ci

es
 in

ce
nd

ié
es

 
(h

a)

0

100

200

300

400

500

N
om

br
e 

d'
in

ce
nd

ie
s

sup nbre

- 1960 à 1974 : plus bas 
par rapport aux 

moyennes

- des augmentations 
/entre la période 1975-

1979 (+17.88%) et 
1980-1984 (+55.61%) ; 

-1995 à 2004 : 
amélioration 

surveillance et 
intervention/ et aussi 
pression anthropique

.Log.

SITUATION DES INCENDIESSITUATION DES INCENDIES



RRéépartition des incendies de forpartition des incendies de forêêts par types de formations vts par types de formations vééggéétalestales

- 64% des superficies incendies sont des formations arborées alors que
26% sont des essences secondaires, de l’alfa et du tapis herbacé ;

- les essences forestières les plus touchées sont les pins, le chêne-liège,
le chêne vert et les eucalyptus.
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Types de formations arborTypes de formations arboréées touches touchéées durant les quatre dernies durant les quatre dernièères annres annéées es 

- les formations résineuses sont les plus endommagées par rapport aux
formations feuillues ;

- dans les formations résineuses, les pins représentent en moyenne 90%
des superficies parcourues par le feu ;

- dans les formations feuillues, le chêne-liège représente en moyenne 60%
des superficies parcourues par le feu ;
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rend difficile la mise en 
place d’une stratégie 
préventive adéquate.

Incendies d’origine inconnue : 95% 

Les provinces les plus souvent touchées par le fléau 
des incendies de forêts sont : 

Chefchaouen, Tétouan, Larache, Tanger, Taza,
Taounat, Sidi Kacem, Kénitra et Khémisset.



PLAN DIRECTEUR DES INCENDIES DE FORETS
(PDCI)

stratstratéégie de la gestion des incendiesgie de la gestion des incendies

Axes du Axes du   PDCIPDCI
-- Programme sur 10 ans Programme sur 10 ans --

coopération avec 
les partenaires

Formation sensibilisation

infrastructures 
et équipements

Plan opérationnel 
de lutte



Actions du HCEFLCDActions du HCEFLCD

PrPrééventionvention LutteLutte

Résoudre le problème
des incendies de forêts

en amont

Détection + alerte

Réduire le délais entre
l’éclosion et la première 

intervention

Anticipation pour :
- maîtriser les incendies

au stade initial 
- limiter l’extension des 
feux afin de minimiser
les dommages



LUTTE CONTRE LES INCENDIES

3 3 trois niveaux dtrois niveaux d’’interventionintervention

11erer niveauniveau : HCEFLCD et Protection civile 

22èèmeme niveauniveau : Gendarmerie Royale (avions) 
(FRA et FA) 

33èèmeme niveauniveau : Forces Royales Air (avions C130)



PRINCIPAUX ENSEIGNEMENTSPRINCIPAUX ENSEIGNEMENTS

Au Maroc : dernière décennie 

1- une augmentation assez importante des incendies en terme de nombre, 
de superficies et de dommages.

2- les moyens humains et matériels alloués aux opérations de surveillance 
et d’extinction se sont nettement améliorés. 

Le problème des incendies de forêts ne peut être envisagé
dans le cadre de simples mesures conjoncturelles, 

ou du seul perfectionnement des techniques utilisées 
pour les combattre, mais, exige des directives stratégiques 

concertées agissant sur les causes par une parfaite coordination 
entre les intervenants.



ENSEIGNEMENTS TIRENSEIGNEMENTS TIRÉÉSS

Introduction par Introduction par éétape de la ttape de la tééllééphonie phonie 
mobile (GSM) au niveau des unitmobile (GSM) au niveau des unitéés de s de 
gestion les plus sensibles aux incendiesgestion les plus sensibles aux incendies

3. insuffisance du dispositif d3. insuffisance du dispositif d’’alerte, de alerte, de 
communication et de transmission.communication et de transmission.

Susciter et insister auprSusciter et insister auprèès des autorits des autoritéés s 
judiciaires afin de donner ljudiciaires afin de donner l’’importance importance 
requise requise àà ll’’acte dacte d’’incendie (intensification incendie (intensification 
et aboutissement des enquet aboutissement des enquêêtes).tes).

2. identification des causes des 2. identification des causes des 
incendies, engagement dincendies, engagement d’’enquenquêêtes tes 
appropriappropriéées et poursuite des auteurs.es et poursuite des auteurs.

Intensification des campagnes de Intensification des campagnes de 
sensibilisation de proximitsensibilisation de proximitéé (riverains) et (riverains) et 
dd’é’éducation des ducation des éécoliers. Il est ncoliers. Il est néécessaire cessaire 
de veiller sur lde veiller sur l’’application des mesures application des mesures 
rrééglementaires concernant lglementaires concernant l’’usage du feu usage du feu 
àà proximitproximitéé des fordes forêêts en pts en péériode estivaleriode estivale

1. prise de conscience insuffisante du 1. prise de conscience insuffisante du 
grand public sur le danger des incendies grand public sur le danger des incendies 
de forde forêêts.ts.

RECOMMANDATIONSRECOMMANDATIONSDIFFICULTDIFFICULTÉÉS RENCONTRS RENCONTRÉÉESES

- En matière de prévention :



RECOMMANDATIONSRECOMMANDATIONSDIFFICULTDIFFICULTÉÉS RENCONTRS RENCONTRÉÉESES

Susciter dans ce domaine la coopSusciter dans ce domaine la coopéération ration 
internationale et rinternationale et réégionale en gionale en 
coordination avec des institutions coordination avec des institutions 
nationales telles quenationales telles que : la recherche : la recherche 
forestiforestièère, CRTS, DMN, Institutsre, CRTS, DMN, Instituts……

4. pr4. préédiction du risque ddiction du risque d’’incendie incendie àà partir partir 
de lde l’é’évaluation mvaluation mééttééorologique et la orologique et la 
modmodéélisation du combustible.lisation du combustible.

- En matière de prévention : suite

ÉÉlaboration dlaboration d’’un guide liun guide liéé aux concepts aux concepts 
dd’’amaméénagement, dnagement, d’é’équipements et quipements et 
dd’’infrastructures antiinfrastructures anti--feu feu àà mettre en mettre en 
œœuvre dans les espaces forestiers uvre dans les espaces forestiers àà haut haut 
et moyen risque det moyen risque d’’incendies.incendies.

5. manque de normes standardis5. manque de normes standardiséées en es en 
matimatièère  dre  d’é’équipements et quipements et 
dd’’infrastructures de prinfrastructures de préévention et de vention et de 
lutte contre les incendies de forlutte contre les incendies de forêêtsts : : 
raisonnement de la nature et des sites de raisonnement de la nature et des sites de 
positionnement des postes vigies, TPF, positionnement des postes vigies, TPF, 
points dpoints d’’eaueau……



ENSEIGNEMENTS TIRENSEIGNEMENTS TIRÉÉSS

- En matière de lutte :

ÉÉtablissement de systtablissement de systèèmes permanents mes permanents 
de formation de formation àà diffdifféérents niveaux rents niveaux 
(techniciens, chefs d(techniciens, chefs d’é’équipe, ouvriersquipe, ouvriers……) ) 
par des animateurs sppar des animateurs spéécialiscialiséés en s en 
collaboration avec la Direction de la collaboration avec la Direction de la 
Protection Civile.Protection Civile.

6. Manque de personnel sp6. Manque de personnel spéécialiscialiséé dans la dans la 
lutte contre les incendies de forlutte contre les incendies de forêêts.ts.

RECOMMANDATIONSRECOMMANDATIONSDIFFICULTDIFFICULTÉÉS RENCONTRS RENCONTRÉÉESES

7. installation progressive d7. installation progressive d’’une une 
application dapplication déésaxsaxéée des moyens de lutte, e des moyens de lutte, 
en sen s’’appuyant  plus sur les avions avec appuyant  plus sur les avions avec 
une sous utilisation des une sous utilisation des ééquipes au sol. quipes au sol. 

CrCrééation dation d’’un nombre suffisant dun nombre suffisant d’é’équipes quipes 
de lutte (Protection Civile, Forces Armde lutte (Protection Civile, Forces Arméées es 
Royales, Forces Auxiliaires, Forestiers) Royales, Forces Auxiliaires, Forestiers) 
composcomposéées de personnel entraes de personnel entraîînnéé, , 
suffisamment suffisamment ééquipquipéé et positionnet positionnéé dans  dans  
les massifs forestiers les massifs forestiers àà haut risque haut risque 
dd’’incendie (selon les normes incendie (selon les normes 
mmééditerranditerranééennesennes :  une :  une ééquipe pour quipe pour 
10 000 ha 10 000 ha àà protprotééger).ger).



-- En matiEn matièère de restauration forestire de restauration forestièère des zones incendire des zones incendiéées :es :

ENSEIGNEMENTS TIRENSEIGNEMENTS TIRÉÉSS

Lancer des programmes de recherche Lancer des programmes de recherche 
((ééquipes pluridisciplinaires) en quipes pluridisciplinaires) en 
concertation avec les services concertation avec les services 
gestionnaires concerngestionnaires concernéés pour s pour éétudier tudier 
ll’’impact des feux de forimpact des feux de forêêts sur la vitalitts sur la vitalitéé
des peuplements (sites ldes peuplements (sites lééchchéés par les s par les 
feux) avec engagement des opfeux) avec engagement des opéérations rations 
sylvicoles approprisylvicoles appropriéées es àà mettre en mettre en œœuvre uvre 
pour la restauration des espaces pour la restauration des espaces 
incendiincendiéés.s.

9. Manque de connaissance de l9. Manque de connaissance de l’’impact impact 
des feux sur ldes feux sur l’é’état de vigueur et de vitalittat de vigueur et de vitalitéé
des peuplements forestiers, ainsi que le des peuplements forestiers, ainsi que le 
non suivi des espaces incendinon suivi des espaces incendiéés en vue de s en vue de 
leur rapide rleur rapide rééhabilitation (problhabilitation (problèème me 
dd’’empiempiéétement sur le domaine forestier).tement sur le domaine forestier).

Faire intFaire intéégrgréée dans la politique de e dans la politique de 
reboisement et dreboisement et d’’amaméénagement la nagement la 
composante du risque dcomposante du risque d’’incendie de forincendie de forêêts ts 
en optant pour des essences moins en optant pour des essences moins 
inflammables et en privilinflammables et en priviléégiant le principe giant le principe 
de la diversitde la diversitéé éécologique.cologique.

8.  Prise en compte insuffisante des 8.  Prise en compte insuffisante des 
risques drisques d’’incendie lors de la planification incendie lors de la planification 
des reboisements et des amdes reboisements et des améénagementsnagements

RECOMMANDATIONSRECOMMANDATIONSDIFFICULTDIFFICULTÉÉS RENCONTRS RENCONTRÉÉESES



-- PrPrêêter main forte au Maroc qui agit dans le cadre de la stratter main forte au Maroc qui agit dans le cadre de la stratéégiegie
du PDCI (2001 du PDCI (2001 –– 2010) : partie int2010) : partie intéégrante de la stratgrante de la stratéégie du bassingie du bassin
mmééditerranditerranééen en 

ÉÉvaluation valuation àà mimi--parcours (2005) : une analyse critique du PDCI :parcours (2005) : une analyse critique du PDCI :
sur le plan des normes prsur le plan des normes préévues et leurs vues et leurs éétats de rtats de rééalisations suralisations sur
le terrain (dans le cadre dle terrain (dans le cadre d’’une audite),une audite),

-- Identification d'outils de prIdentification d'outils de préédiction du danger du feu (diction du danger du feu (SystSystèèmeme
dd’’alerte basalerte baséé sur des cartes de risque) : le but csur des cartes de risque) : le but c’’est orienter lesest orienter les
investissements en milieu forestier pour protinvestissements en milieu forestier pour protééger et intervenir ger et intervenir 
au moment opportunau moment opportun

-- Intensifier la coopIntensifier la coopéération rration réégionale et/ou internationale : le gionale et/ou internationale : le 
partage de lpartage de l’’information et des expinformation et des expéériences (depuis 1998 : silenceriences (depuis 1998 : silence
sauf des programmes sauf des programmes àà caractcaractèère sectoriels par le biais des re sectoriels par le biais des 
associations (il faut des programmes fassociations (il faut des programmes fééddéérateurs rateurs àà niveau niveau 
gouvernement) gouvernement) 

CONCLUSIONCONCLUSION
3 pts



Merci de votre 
attention


